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Déclaration de la Suisse 
 

Monsieur le Président, 

La Suisse remercie la Haute-Commissaire pour son rapport oral sur la situation des 

droits de l’homme en Afghanistan. Nous restons fortement préoccupés par la gravité 

des violations et des atteintes aux droits de l’homme, en particulier à l’égard des 

femmes et des filles, que la Haut-Commissaire vient de rapporter.  

Les filles doivent pouvoir aller à l'école et à l'université et apporter une contribution 

tangible à l'avenir de leur pays. La représentation visible des femmes dans les forces 

de police, les tribunaux, le gouvernement et le secteur privé et dans toutes les sphères 

de la vie civique et publique constitue la base pour une paix durable.  

Pour cette raison la Suisse insiste sur la nécessité d'adopter des approches centrées 

sur les survivants dans le cadre d'interventions multisectorielles visant à prévenir et à 

répondre à la violence fondée sur le genre, y compris la violence sexuelle.  

La Suisse réitère également l'importance d'une réponse juridique, comme un 

mécanisme d’enquête indépendant qui serait essentiel pour la reddition des comptes. 

A cet égard la Suisse rappelle que tous les Etats concernés ont la responsabilité 

première d’enquêter sur les violations du droit international. La Suisse appelle 



également tous les Etats concernés à coopérer pleinement avec la Cour pénale 

internationale. 

Madame la Haut-Commissaire,  

Pouvez-vous élaborer sur les possibles pistes afin d’empêcher la continuation de 

l’impunité et de contribuer au rétablissement d’un environnement sûr, porteur et libre 

pour toute la société afghane ? 

Je vous remercie. 

 


